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Portant attribution définitive des Lettres-Commandes relatives à TAppel d'Offres National Ouvert

N°02/AONO/C-BEKA/CIPM/2023 du 28 février 2023 pour les travaux de construction d'un (01) d'un
parc vaccinogène dons chacune des localités suivantes de la Commune de Béka : Komboro (lot n**!)

et Maikoga (lot n''2), Département du Faro.

Le Maire de la Commune de Béka

(Moifre d'Ouvrage)

la Constitution ;

le Décret n*'2018/366 du 20 juin 201 8 portant Code des Marchés Publics ;
le Décret n°^201 1/410 du 09 décembre 201 1 portant formation du Gouvernement ;
le Décret N® 2012/074 du 08 mors 2012 portant création, organisotion et fonctionnement des
Commissions de Passation des Marchés ;

l'Arrêté N°00336/A/MINDDEVEL du 12 mars 2020 constatant Téiection du Moire et des Adjoints
au Maire à l'Issue du scrutin municipal du 09 février 2020 dans la Commune de Béka ;
la Circulaire N® OOOl/CAB/PR du 19 juin 201? relative à la Passation et au Contrôle de
l'Exécution des marchés publics ;

la Circulaire N®00000006/C/M!NFI du 30 décembre 2022 portant Instructions relatives à
l'Exécution des lois de Finances, au Suivi et au Contrôle de l'Exécution du Budget de l'Etat et des
Autres Entités Publiques pour l'Exercice 2023 ;
l'Avis d'Appel d'Offres National Ouvert N®02/AONO/C-BEKA/CIPM/2023 du 28 févriet 2023

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu Le procès-verbal N° du de la Commission Interne de

Passation des Marchés auprès de la Commune de Béka ayant sanctionné la séance de
proposition d'attribution.

DECIDE ;

Article 1 ; L'Entreprise ci-après citée est pour c ̂ mpte?' de ia date de la signature de la présente Déctsior'

Allotiss

ement
Maître

d'Ouvroge

Lieux

d'exécution <
Entreprise

Montants

TTC en FCFA

Délais

d'exécution j Observation

Lot n®l Le Moire

de lo

Komboro iiiS MCdAMADC N?

BOUBA, B.P. : 373

7 49S 200
Trois (03)

mois

Aftri^ufaire

Lot n®2

Commune

de Béka Moikogo
Gorouo, fél. : (+237}

699 992 729. 7 498 200
Trois (03)

mois
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Article 2 : La présente décision sera enregistréi, pub'iée ft communiquée partout où besoin sera./-
AMPLIATIONS : Béka, /e_ u: .

MINMAP/YD£
APMP/NO/GRA (Pour publleaUon «f archiVoge)
P-C;PM/8EKA
DDMAP/FAPO
DDEPAT/FARO
CFD/FARO

-AFFICHAGe
CHRONO
DOSSIER

LE MA


